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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Michel Cosnard, Président Christophe Radé, Président du comité 
 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 
Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 

 

 

Nom de l'unité : Laboratoire de Droit Social 

Acronyme de l'unité : LDS 

Label demandé : EA 

Type de demande : Renouvellement à l’identique  

N° actuel : 3382 

Nom du directeur 

(2017-2018) : 

M. Jean-François CESARO et M. Bernard TEYSSIÉ 

Nom du porteur de projet 

(2019-2023) : 

M. Jean-François CESARO et M. Arnaud MARTINON 

  

 

 

 

MEMBRES DU COMITÉ D'EXPERTS 
 

 

Président : M. Christophe RADÉ, Université de Bordeaux 

 

Experts : M. Patrice ADAM, Université de Lorraine (représentant du CNU) 

 Mme Lise CASAUX-LABRUNEE, Université Toulouse 1 Capitole 

 

Conseiller  scientifique représentant du HCERES : 

 M. Marc PICHARD 

 

Représentante des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 Mme Laurence IDOT, Université Paris II Panthéon-Assas  
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INTRODUCTION 

 
 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 

 

Le laboratoire de droit social (LDS) a été créé en 1994 à l’initiative de M. Bernard TEYSSIÉ et jouit depuis 

lors du statut d’équipe d’accueil (EA). Il a vocation à accueillir en son sein la plupart des spécialistes de droit 

du travail et de la protection sociale de l’Université Paris II Panthéon-Assas.  

Le LDS est localisé au 295 rue Saint-Jacques (Paris 5ème) sur une surface de 700 m2 en rez-de-jardin (salle 

d’enseignement, salles de travail et bureaux). Le bâtiment appartient à l'Université Paris II et se trouve sur un 

site distinct des autres unités de recherche de l'Université. Une bibliothèque est à disposition des membres et 

étudiants et comprend, selon les données fournies par l’unité, 9000 ouvrages et plus de 80 abonnements à des 

revues. 

 

DIRECTION DE L’UNITÉ 

 

Après avoir assuré la codirection de l’unité avec M. Bernard TEYSSIÉ, M. Jean-François CESARO assume 

désormais cette responsabilité avec M. Arnaud MARTINON.  

 

NOMENCLATURE HCÉRES 

 

Domaine scientifique : SHS Sciences humaines et sociales 

Domaine disciplinaire : SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux 

Sous-domaine disciplinaire : SHS2_1 Droit 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 

 

Le LDS a pour domaine d’activité le droit du travail national, européen et international, mais également 

le droit de la protection sociale (dans une moindre mesure). 

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 

 

Composition de l’unité 
Nombre au 

30/06/2017 

Nombre au 

01/01/2019 

Personnels permanents en activité 

Professeurs et assimilés 7 6 

Maîtres de conférences et assimilés 11 11 

Directeurs de recherche et assimilés 0 0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0 

Conservateurs, cadres scientifiques (EPIC, fondations, 

industries, etc.) 
0 0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA, BIATSS autres personnels cadres et non-cadres des EPIC 1 1 

TOTAL personnels permanents en activité 19 18 
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Personnels non-titulaires, émérites et autres 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres 2  

Chercheurs non titulaires (dont post-doctorants), émérites et autres   

Autres personnels non titulaires (appui à la recherche) 0  

Doctorants 44  

TOTAL personnels non titulaires, émérites et autres 46  

 

TOTAL unité 65  

 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 

 

Le LDS constitue depuis sa création un laboratoire d’excellence composé de chercheurs de très haut 

niveau, qui produit un nombre de travaux individuels et de thèses considérable, et dont le rayonnement 

scientifique, tant sur le plan national qu’international, est incontestable.  

Son identité a été fortement marquée par la personnalité de son fondateur, M. Bernard TEYSSIÉ. La 

culture du laboratoire est forte, centrée sur une recherche d’efficacité dans la production de docteurs 

rapidement disponibles sur le marché de l’emploi, et de travaux scientifiques centrés (principalement, mais 

pas exclusivement) sur le droit du travail de l’entreprise. 

Les liens avec les milieux professionnels sont excellents, comme en atteste le nombre de thèses CIFRE 

(conventions industrielles de formation par la recherche) soutenues et inscrites chaque année. Les travaux de 

recherche associent avocats, magistrats et juristes d’entreprises dans un réseau important, et très actif. Les 

publications collectives du centre sont constantes, nombreuses et de très haut niveau scientifique. 

L’unité a engagé une phase de transition rendue nécessaire par le changement de direction et les 

mutations à venir au sein des Universités parisiennes. Le LDS, qui souhaite conserver son identité et les valeurs 

qui ont fait son succès et la réussite de ses doctorants, sera amené à engager une réflexion collective sur ses 

statuts, sa démographie et l’intégration de nouvelles pratiques pour accompagner les mutations 

contemporaines de la recherche universitaire, notamment l’internationalisation, le travail en réseaux et les 

collaborations avec les grands organismes de recherche. 
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